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n° 260 145 du 3 septembre 2021

dans les affaires X et X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KEULEN

Koningin Astridlaan 77

3500 HASSELT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 janvier 2021 par X (ci-après dénommé « le requérant »), qui déclare être

de nationalité rwandaise, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise

le 17 décembre 2020.

Vu la requête introduite le 20 janvier 2021 par X (ci-après dénommée « la requérante »), qui déclare

être de nationalité rwandaise, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

prise le 17 décembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er février 2021 avec la référence X.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 janvier 2021 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu les ordonnances du 18 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 juillet 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KIWAKANA loco Me J.

KEULEN, avocat, et Mme S. GOSSERIES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

Les recours sont introduits par deux époux qui invoquent, à l’appui de leurs demandes de protection

internationale, un socle factuel commun auquel des réponses similaires ont été apportées par la partie

défenderesse. De plus, les décisions sont essentiellement motivées par référence l’une à l’autre et les
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moyens invoqués dans les requêtes sont identiques relativement aux faits allégués par les parties

requérantes avant leur fuite du Rwanda.

Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, le Conseil estime qu’il y a lieu de joindre

les recours en raison de leur connexité et de statuer par un seul et même arrêt.

2. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre des décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées

comme suit :

En ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique hutu. Vous êtes né le 5

août 1985 à Muhima, Kigali, Rwanda. Vous êtes marié et avez deux enfants. Avant de quitter le

Rwanda, vous viviez à Kamonyi, Province du Sud, où vous travailliez pour une société pétrolière. Enfin,

vous avez déclaré être membre du parti politique Rwanda National Congress (RNC).

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Le 2 juillet 2012, vous devenez membre du RNC.

Le 1er septembre, vous commencez à travailler en tant que notaire pour le compte de l’Etat rwandais au

sein du « Rwanda Development Board » (RDB).

En janvier 2013, on vous demande d’intégrer le FPR, ce que vous refusez. Dès lors, votre employeur

place un agent des services de renseignement dans votre bureau, afin de vous surveiller.

A compter de février 2015, vous subissez des pressions dans le cadre d’un dossier, afin que vous

l’orientiez en faveur de l’Etat rwandais. Vous vous y refusez, et commencez à être menacé par l’agent

des renseignements ainsi que par le chef financier du RDB. En conséquence, vous finissez par

démissionner le 30 juin 2015.

Malgré cela, vous êtes régulièrement convoqué par le « Criminal Investigation Department » (CID), qui

exerce sur vous une forme de torture psychologique. Par ailleurs, un autre agent des renseignements

est chargé de vous surveiller.

Du 30 juin au 12 juillet 2018, vous séjournez en Belgique. Bien que le visa qui vous a été octroyé l’ait

été pour « visite familiale », vous venez en réalité rencontrer [A.R.] pour discuter au sujet de la politique

concernant l’organisation politique du parti RNC. Vous venez également témoigner des vols commis par

le FPR, et dont vous avez été témoin à de nombreuses reprises dans le cadre de vos activités

professionnelles en tant que notaire pour le compte de l’Etat rwandais.

Le 1er septembre 2018, une connaissance membre des services de renseignement vous avertit que

vous êtes suspecté de collaborer avec un parti terroriste. Vous prenez peur et décidez de ne plus loger

chez vous.

Le 21 septembre 2018, des personnes se présentent à votre domicile, à votre recherche, mais vous

n’êtes pas présent, au contraire de votre épouse, qui se fait molester.

Dès lors, considérant que votre sécurité est définitivement compromise au Rwanda, vous entamez des

démarches afin d’obtenir un visa belge vous permettant de quitter le pays avec votre famille.

Le 31 janvier 2019, celui-ci vous est octroyé, et vous quittez le Rwanda avec votre épouse et vos deux

enfants le 23 février 2019. Vous arrivez en Belgique le jour-même et introduisez une demande de

protection internationale auprès de l’Office des étrangers (OE) le 13 mars 2019.

B. Motivation
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté le

Rwanda en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article

48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Vous invoquez une première crainte liée à votre refus d’adhérer au FPR, ce qui vous a valu des

problèmes professionnels et qui a attiré sur vous l’attention des autorités rwandaises. Toutefois,

le CGRA n’est pas convaincu de la réalité de cet évènement.

Premièrement, alors que cette demande vous est formulée dès janvier 2013 (p.11, entretien personnel),

et que vous refusez d’adhérer au parti, le Commissariat général constate que vous n’êtes jamais

licencié. Vous expliquez pourtant qu’ « à partir du moment où j’ai refusé d’adhérer au FPR, on a mis

quelqu'un dans mon bureau, avant j’étais seul, on a mis un agent de renseignement pour qu’il me

surveille » (p.11, idem). Or, il est tout à fait invraisemblable que les autorités rwandaises assignent un

agent de renseignement à votre surveillance parce qu’elles n’ont pas confiance en vous, et qu’elles ne

décident pas plutôt de simplement vous licencier, comme elles auraient tout à fait pu le faire (pp.12-13,

idem). Invité à expliquer ce comportement pour le moins particulier des autorités rwandaises, vous

répondez simplement : « j’ignore pourquoi ils ne m’ont pas renvoyé » (p.12, idem).

De plus, il ressort de vos déclarations que votre fonction vous donne une « compétence nationale »

(p.13, idem) dans votre domaine, compétence que vous êtes le seul à posséder au Rwanda (p.13,

idem). Dans ces conditions, il est encore plus incohérent que les autorités rwandaises vous

maintiennent à ce poste et ne vous licencient pas, compte tenu de la suspicion de votre hiérarchie à

votre égard. Interrogé une nouvelle fois sur le comportement des autorités rwandaises, vous avancez

que : « selon moi, on m’a gardé suivant mes compétences, mes qualifications, parce que quand on a

terminé à l’université, on était que huit. Ils ne pouvaient pas se permettre de me perdre » (p.13, idem).

Ces propos n’étant pas convaincants, vous êtes invité à vous exprimer de nouveau, et vous déclarez

alors que « si vous êtes intéressant pour le FPR, il vous garde […]. En quelque sorte le FPR peut vous

garder dans un travail parce que vous êtes intéressant pour lui » (p.13, idem). Ces propos impliquant

qu’in fine, et malgré vos allégations allant dans le sens contraire, vous conveniez en réalité au FPR,

cela vous est signalé, ce à quoi vous répondez « non je ne convenais pas au FPR, je vous ai dit que les

motifs pour lesquels ils m’ont gardé je les ignore, je vous dis ce que je pense, j’ignore quels critères ils

ont suivi pour me garder, mais ce que je sais, je ne convenais pas au FPR » (p.13, idem). Dès lors,

force est de constater que vous ne parvenez pas à expliquer pourquoi, malgré vos déclarations selon

lesquelles vous aviez des problèmes avec les autorités rwandaises au point que celles-ci chargent un

agent de renseignement de vous surveiller, vous gardez malgré tout votre poste.

Par ailleurs, dans le même ordre d’idée, vous déclarez que vous êtes venu en Belgique en 2018 pour

dénoncer les vols du FPR dont vous avez été témoin dans le cadre de vos activités professionnelles

(pp.11-12, idem). Or, le CGRA ne peut, là encore, que souligner qu’il est tout à fait incohérent que les

autorités rwandaises vous impliquent dans de tels dossiers, lesquels concernent notamment l’épouse du

président ou des sociétés de militaires (p.12, idem), alors qu’elles n’ont manifestement pas confiance en

vous puisqu’elles ont chargé les services de renseignement de vous surveiller.

Enfin, le CGRA constate que vous ne fournissez aucun document venant appuyer vos déclarations

relatives aux problèmes professionnels que vous auriez rencontrés. A l’inverse, vous produisez un « à

qui de droit » délivré par le Rwanda Development Board, lequel stipule que vous avez travaillé pour eux
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du 1er septembre 2012 au 30 juin 2015. Or, à aucun égard, ce document ne laisse à penser que votre

relation professionnelle s’est terminée comme vous l’affirmez.

Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez rencontré des problèmes

professionnels liés à votre refus d’intégrer le FPR. Vous invoquez ensuite une seconde crainte

liée au fait que vous soyez venu en Belgique en 2018 pour rencontrer [A.R.]. Toutefois, le CGRA

n’est pas convaincu de la réalité de cette rencontre.

Premièrement, alors que vous déclarez ne pas avoir démissionné avant 2015, et ce malgré les

pressions, car « je n’ai pas démissionné parce que j’avais des objectifs à atteindre au sein de RDB. Mon

premier objectif était de glaner des informations pouvant aider à combattre le FPR, au début ça pouvait

me permettre de supporter les menaces que je rencontrais, mais à un certain moment c’était trop »

(pp.13-14, idem), le Commissariat général s’étonne que vous attendiez 2018 pour dénoncer les vols

commis par le FPR, et dont vous avez été témoin entre 2013 et 2015, soit entre trois et six années

auparavant. Invité à expliquer ce long délai, vous répondez que « je ne suis pas venu en 2015 car à ce

moment-là on pourchassait les opposants surtout ici en Belgique, dans l’Union européenne. C’est ça qui

m’a poussé à ne pas quitter, je trouvais que c’était dangereux » (p.14, idem). Il vous est alors demandé

si, avant 2018, le Rwanda ne pourchassait déjà pas les opposants, et vous avancez alors que « oui,

aujourd’hui on les pourchasse également mais les informations que j’avais disaient que ça avait ralenti »

(p.14, idem), propos qui ne sont pas convaincants. Finalement, vous finissez par déclarer à ce propos

que « c’est parce que pour moi le temps n’était pas encore venu de le dire, ou de le publier, et aussi

c’était dû par cette torture psychologie que je recevais continuellement jusqu’au moment où c’était trop,

je ne pouvais plus subir ou me taire suite à ces tortures et j'ai décidé de leur déclarer la guerre » (p.14,

idem), propos qui ne convainquent guère plus.

Deuxièmement, le Commissariat général constate que malgré le traitement que vous réservent les

autorités rwandaises, lesquelles vous « torturent » et vous font surveiller par les service de

renseignements, vous parvenez malgré tout à venir en Belgique sans encombre, malgré les « secrets »

que vous détenez. Interrogé à ce sujet, vous répondez que « si vous êtes espionné vous êtes espionné

par un humain, ceux qui vous aident pour pouvoir passer sont des humains aussi, je veux dire que ce

n’est pas parce que vous êtes surveillé que vous ne pouvez pas vous échapper » (p.14, idem). Or, non

seulement vous ne faites état d’aucune difficulté pour quitter le Rwanda en 2018 ; mais de plus, si

réellement vous vous étiez « échappé » à cette occasion, le CGRA ne peut que souligner que vous ne

demandez pourtant pas la protection de la Belgique. Invité à vous expliquer, à ce sujet, vous déclarez

que « c’est parce que j’ignorais que le gouvernement qui est sensé me protéger avait su que j’avais

collaboré avec les gens qui appartenaient à un parti qu’ils traitaient de terroristes » (p.15, idem). Or, ces

propos ne sont absolument pas convaincants dans la mesure où ils contredisent totalement vos

déclarations selon lesquelles vous étiez torturé au Rwanda, et selon lesquelles vous vous seriez «

échappé » du Rwanda en 2018. Certes, vous tentez de justifier cela par le fait que « j’avais une famille

qui était au Rwanda, si j’avais tenté quoique ce soit, j’aurais mis ma famille en danger de mort » (p.15,

idem). Toutefois, cette explication n’est pas non plus convaincante dans la mesure où vous auriez pu, à

l’époque, prendre les mêmes dispositions que celles que vous avez prises en 2019, lorsque vous êtes

venu en Belgique avec toute votre famille. Par ailleurs, ce constat est particulièrement valable attendu

qu’il ressort de vos déclarations que votre situation était plus délicate en 2019 qu’en 2018, et que vous

avez à cette occasion disposé de moins de temps pour organiser votre voyage.

Troisièmement, le CGRA souligne que ni vous ni [A.R.] ne prenez la moindre précaution lors de votre

rencontre, faisant celle-ci en public. Invité à vous expliquer quant à ce manque de prudence, vous

avancez que « c’est le choix que nous avions fait, d’abord nous étions assis seuls, on aurait jamais

pensé que quelqu'un pouvait nous espionner » (p.14, idem). Or, au vu de votre situation et la

surveillance dont vous faites l’objet, et compte tenu du statut d’[A.R.], votre naïveté et votre insouciante

ne sont pas crédibles.

Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez venu en Belgique en 2018

dans les circonstances que vous décrivez, ni pour les raisons que vous avancez.

Ensuite, vous expliquez que le 1er septembre 2018, vous êtes informé par une connaissance que vous

êtes suspecté de collaborer avec un parti terroriste. Toutefois, vu les éléments avancés ci-dessus, le

CGRA considère que tel ne peut pas être le cas. De plus, le Commissariat général souligne que lorsque

vous êtes interrogé sur l’homme qui vous en informe, à savoir « un ami » (p.15, idem), vous ne pouvez

pourtant presque rien dire à son propos « [il] est célibataire, il habite à Gikondo, c’est tout je ne vois rien
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d’autre » (p.15, idem). Par ailleurs, vous vous contredisez avec votre épouse puisqu’alors que vous

déclarez quelle le connait (p.15, idem), elle est incapable de dire s’il est marié ou s’il a des enfants (p.7,

entretien de votre épouse).

Par ailleurs, alors que vous alléguez que cette surveillance se traduit par une perquisition à votre

domicile le 21 septembre 2018, vous tenez des propos très peu convaincants à ce sujet. Ainsi, vous ne

faites pas mention de cette perquisition dans vos déclarations faites auprès de l’OE, ce que vous tentez

vainement de justifier par le fait qu’« à l’Office on m’a demandé d’être bref, de ne pas détailler, de

donner les plus principaux » (p.17, entretien personnel). Par ailleurs, vous et votre épouse vous

contredisez au sujet du nombre de personnes qui ont mené cette perquisition, votre épouse déclarant

dans un premier temps qu’il s’agissait de deux personnes (questionnaire CGRA de votre épouse), avant

de déclarer, lors de son entretien devant le CGRA, qu’il s’agissait en réalité de trois personnes (p.7,

entretien de votre épouse), contradiction qu’elle tente vainement d’expliquer par une erreur de l’Office

des étrangers. Quand à vous, vous avez déclaré dans un premier temps, lors de votre entretien qu’il

s’agissait de deux personnes (p.17, entretien personnel), avant de dire que c’était peut-être trois, car «

peutêtre que j’ai mal entendu » (p.18, idem). Or, ces contradictions et omissions empêchent le

Commissariat général de croire en la réalité de cet évènement.

Enfin, le CGRA constate que vous avez quitté le Rwanda en toute légalité le 31 janvier 2019,

accompagné de votre épouse et de vos enfants, et muni de votre passeport et d’un visa pour la

Belgique. Or, au vu de la situation que vous décrivez, à savoir que vous êtes recherché par vos

autorités nationales car vous êtes soupçonné de collaborer avec un parti terroriste, il est tout à fait

invraisemblable que vous puissiez quitter le pays de cette manière. Certes, vous prétendez avoir été

aidé par une connaissance, qui vous a aidé à l’aéroport. Toutefois, interrogé au sujet de cet homme qui

risque sa carrière voire sa vie pour vous aider, vous ne parvenez pas à convaincre le Commissariat

général que vous connaissez suffisamment bien cet homme pour qu’il prenne de tels risques pour vous.

Ainsi, vous pouvez simplement dire qu’il a une femme et des enfants, mais vous ne connaissez le nom

de personne (p.15, idem), et déclarez que vous vous êtes rendu à une seule occasion chez lui (p.15,

idem). De plus, vous êtes incapable d’expliquer comment cet homme s’y est pris pour vous aider, si ce

n’est qu’il vous a demandé de l’argent (p.15, idem).

Enfin, notons également que votre plus jeune enfant, qui a voyagé avec vous, a obtenu son passeport

en date du 7 novembre 2018, soit à un moment où vous êtes recherché depuis presque deux mois par

les autorités rwandaises.

Dès lors, cet élément achève de convaincre le CGRA que vous n’avez pas quitté le Rwanda pour

les raisons que vous invoquez, ni dans les conditions que vous décrivez. En conséquence, le

Commissariat général considère qu’il ne peut être accordé de crédit aux persécutions que vous

dites avoir subies de la part des autorités rwandaises.

Enfin, vous invoquez une troisième crainte liée à vos activités politiques pour le compte du RNC.

A cet égard, concernant votre militantisme antérieur à votre arrivé en Belgique, au vu des éléments

soulignés ci-dessus, à savoir l’absence de crédibilité de vos déclarations et l’absence de persécutions,

dans votre chef, avant votre départ du Rwanda, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous

ayez réellement eu de telles activités.

Par ailleurs, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous intégrez le parti en juillet 2012, vous

répondez simplement : « j’avais été mobilisé et ça m’a convenu, alors j’ai décidé de l’intégrer » (p.5,

idem). Vous expliquez à ce propos avoir été directement contacté par [A.R.]. Toutefois, interrogé à son

sujet, vous tenez des propos vagues et très imprécis (pp.5-6, idem), lesquels ne permettent

aucunement de comprendre quels liens privilégiés vous relieraient à cet homme et qui permettraient de

comprend pourquoi il décide de vous contacter personnellement et directement par WhatsApp, en 2012,

pour vous faire intégrer son parti.

Par ailleurs, invité à expliquer pourquoi vous adhérez au RNC et pas à un autre parti d’opposition, vous

tenez également des propos peu convaincants, expliquant à ce sujet que « comme je l’ai dit j’ai choisi le

RNC suite à ses objectifs et ses principes, au Rwanda il n’y a pas de parti d’opposition, les partis qui

existent sont sous la coupe du FPR » (p.6, idem). Ensuite, invité à expliquer la différence entre le RNC

et les autres partis d’opposition, vous êtes toujours aussi peu convaincant, vous limitant à déclarer des

généralités : « par exemple le RNC accepte toutes les ethnies, il n’y a aucune ethnie qui est mise de
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côté, tandis que le FDU se concentre sur une ethnie (.7, idem), ou encore « le PS n’est pas concentré

sur les ethnies mais personnellement je ne l’ai pas aimé » (p.7, idem).

Ainsi, force est de constater que de vos déclarations relatives à votre engagement en politique (pp.5-7

idem) sont simplistes et généralistes, et qu’elles ne donnent pas le sentiment d’une réelle conviction

politique. Plus encore, le CGRA souligne que malgré le fait que vous adhérez au RNC en juillet 2012,

vous devenez pourtant employé du Rwanda Development Board en septembre 2012, soit deux mois

après. Certes, vous alléguez y avoir été pour espionner, et que vous y avez rencontré des problèmes ;

mais au vu des éléments soulignés ci-dessus, le CGRA estime que tel n’est pas le cas.

Enfin, alors que vous alléguez connaitre [A.R.], qui vous a personnellement recruté et auprès de qui

vous êtes venu faire une mission d’information en Belgique en 2018, le Commissariat général ne peut

que constater que vous ne produisez aucun témoignage de sa part, vous contentant de fournir « un à

qui de droit » du RNC quasiment totalement standardisé, et qui ne fait aucunement mention d’une

quelconque implication dans le parti avant votre arrivé en Belgique en 2019.

Dès lors, le CGRA considère que vous n’êtes pas membre du RNC depuis 2012 comme vous l’affirmez,

et que les autorités rwandaises ne vous reprochent aucunement des accointances avec un « parti

terroriste ». Partant, vous n’avez pas été persécuté au Rwanda, sur cette base, avant votre départ du

pays en 2019.

Concernant votre crainte liée au fait que vous soyez membre de l’opposition rwandaise en

Belgique, le Commissariat général n’est pas convaincu qu’elle justifie un besoin de protection

internationale.

En effet, le CGRA ne peut que constater, dans votre chef, un activisme particulièrement limité, lequel se

borne donc à la participation à des réunions et à quelques manifestations, sit-in ou messes de

commémoration, ce que vous démontrez en produisant quelques photos et vidéos prises à ces

occasions. Cependant, le Commissariat général ne dispose d’aucun élément portant à croire que les

autorités rwandaises, à supposer qu’elles infiltrent ces évènements ou visionnent ces photos et vidéos

vous aient formellement identifié. A cet égard, force est de constater que vous n’apportez aucun

élément objectif probant qui permette, à ce jour, d’attester que vos autorités aient pris connaissance de

ces éléments et, de surcroît, vous aient formellement identifié, votre argumentation à ce propos étant

totalement spéculative.

Par ailleurs, bien que vous affirmez publier des choses sur Twitter sous votre réelle identité (p.9, idem),

les copies de Tweet que vous fournissez à l’appui de votre demande de protection ne permettent

aucunement de constater cette affirmation.

Dès lors, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA que votre implication au sein du RNC vous a

conféré une visibilité telle qu’elle justifierait que vous ayez fait l’objet d’une identification, en tant

qu’opposant politique, de la part des autorités rwandaises.

Enfin, concernant les documents versés à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci ne sont pas

de nature à inverser la conviction que s’est forgée le Commissariat général.

Votre passeport, celui de votre épouse et ceux de vos enfants (pièces 1,2&3, farde verte), attestent de

votre identité et de votre nationalité, lesquelles ne sont pas remises en cause dans la présente décision.

Les document relatifs à votre travail pour le Rwanda Development Board (pièces 4, farde verte), appuie

le fait que vous avez travaillé pour cet organisme. Cependant, ils n’apportent aucun élément venant

soutenir les problèmes que vous alléguez avoir rencontrés dans le cadre de cette activité

professionnelle.

Concernant les document relatifs à votre implication au sein du RNC (pièces 5, farde verte), ceux-ci

étayent, le fait que vous avez effectivement adhéré au parti à votre arrivée en Belgique, élément non

remis en cause par le CGRA. Néanmoins, comme souligné ci-dessus, ces pièces ne permettent pas de

constater un militantisme profond dans votre chef, et n’amènent pas le CGRA à considérer que votre

adhésion au parti soit connue des autorités rwandaises et puisse poser le moindre risque dans votre

chef.
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Concernant la copie de Tweet (pièces 6, farde verte), ceux-ci ont été abordé ci-dessus, et qu’ils ne

permettaient aucunement de constater que votre réelle identité apparaisse.

A propos de l’échange de mail (pièces 7, farde verte), le CGRA est dans l’impossibilité de vérifier la

qualité et la sincérité de leur auteur, ce qui ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante de vos

déclarations.

Le différents articles du code pénal rwandais (pièces 8, farde verte) sont sans pertinence dans la

mesure où ils sont de portée générale et n’apportent aucun élément concret venant appuyer vos

déclarations et votre situation personnelle.

L’attestation de mariage (pièce 9, farde verte) et les attestations de naissance de vos enfants (pièces

10, farde verte) attestent de vos liens familiaux, lesquels ne sont pas contestés dans la présente

décision.

Le document médical (pièce 11, farde verte) a trait à la grossesse de votre épouse, mais n’apporte

aucun éclairage particulier permettant de rétablir la crédibilité défaillantes de vos déclarations.

L’attestation sur l’honneur (pièce 12, farde verte) est sans pertinence dans la cadre de l’analyse de votre

demande de protection internationale.

Concernant les articles de presse et rapports divers (pièce 13, farde verte), attendus que vous n’êtes

pas nommément cité dans ceux-ci (p.10, entretien personnel), le CGRA souligne qu’il s’agit de

documents de portée générale qui ne permettent pas de démontrer les faits que vous invoquez à

l’origine de votre crainte de persécution.

Enfin, concernant vos remarques relatives aux notes de l’entretien personnel (pièce 14, farde verte), le

commissariat général a pris en considérations vos observations, mais celles-ci ne parviennent pas à

renverser le sens de cette décision.

En conclusion, de tout ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA de

l’existence, en cas de retour au Rwanda, d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève de 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

En ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique mixte. Vous êtes née le

28 septembre 1987 à Kicukiro, Kigali, Rwanda. Vous êtes mariée et avez deux enfants. Avant de quitter

le Rwanda, vous viviez à Kamonyi, Province du Sud, où vous travailliez pour une société privée. Enfin,

vous avez déclaré n’être membre d’aucun parti politique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

En juillet 2012, votre mari devient membre du RNC.

Le 1er septembre, il commence à travailler en tant que notaire pour le compte de l’Etat rwandais au sein

du « Rwanda Development Board » (RDB). IL rencontre rapidement des problèmes dans le cadre

professionnel, notamment parce qu’il refuse d’adhérer au FPR. En 2015, il subit des pressions et des

menaces dans le cadre d’un dossier, et finit en conséquence par démissionner le 30 juin 2015.

Par la suite, il est régulièrement convoqué par le « Criminal Investigation Department » (CID).
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Du 30 juin au 12 juillet 2018, votre mari séjourne en Belgique.

Le 1er septembre 2018, une connaissance de votre époux l’avertit qu’il est suspecté de collaborer avec

un parti terroriste.

Le 21 septembre 2018, des personnes se présentent à votre domicile, à la recherche de votre mari, qui

n’est pas présent. Ces personnes vous frappent, ce qui vous fait tomber dans le coma.

Dès lors, considérant que votre sécurité est définitivement compromise au Rwanda, votre époux entame

des démarches afin d’obtenir un visa belge vous permettant de quitter le pays avec votre famille.

Le 31 janvier 2019, celui-ci vous est octroyé, et vous quittez le Rwanda avec votre époux et vos deux

enfants le 23 février 2019. Vous arrivez en Belgique le jour-même et introduisez une demande de

protection internationale auprès de l’office des étrangers (OE) le 13 mars 2019.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté le

Rwanda en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article

48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

En effet, le CGRA souligne que vous déclarez lier votre crainte à celle de votre mari (p.5, entretien

personnel). Effectivement, au vu de vos déclarations, il ressort clairement que vous n’avez aucune

crainte relative à un quelconque militantisme politique, puisque vous déclarez n’avoir aucune activité

politique (p.4, idem), et que votre départ du Rwanda découle des problèmes qu’a rencontrés votre mari,

et qu’il a détaillés dans sa propre demande de protection internationale.

Dès lors que vous ne faites état d’aucune crainte personnelle, le CGRA considère que votre demande

de protection internationale est liée entièrement à celle de votre époux. Or, le CGRA a considéré que

les craintes invoquées par celui-ci à l’appui de sa demande de protection internationale ne pouvaient

être tenues pour établies, et qu’il ne pouvait prétendre au statut de réfugié. En conséquence, les motifs

allégués par votre époux à l'appui de sa demande de protection internationale ne peuvent valablement

appuyer la vôtre.

La motivation de la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire

prise par le CGRA à l'égard de votre époux est la suivante :

Vous invoquez une première crainte liée à votre refus d’adhérer au FPR, ce qui vous a valu des

problèmes professionnels et qui a attiré sur vous l’attention des autorités rwandaises. Toutefois,

le CGRA n’est pas convaincu de la réalité de cet évènement.

Premièrement, alors que cette demande vous est formulée dès janvier 2013 (p.11, entretien personnel),

et que vous refusez d’adhérer au parti, le Commissariat général constate que vous n’êtes jamais

licencié. Vous expliquez pourtant qu’ « à partir du moment où j’ai refusé d’adhérer au FPR, on a mis

quelqu'un dans mon bureau, avant j’étais seul, on a mis un agent de renseignement pour qu’il me

surveille » (p.11, idem). Or, il est tout à fait invraisemblable que les autorités rwandaises assignent un

agent de renseignement à votre surveillance parce qu’elles n’ont pas confiance en vous, et qu’elles ne

décident pas plutôt de simplement vous licencier, comme elles auraient tout à fait pu le faire (pp.12-13,

idem). Invité à expliquer ce comportement pour le moins particulier des autorités rwandaises, vous

répondez simplement : « j’ignore pourquoi ils ne m’ont pas renvoyé » (p.12, idem).
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De plus, il ressort de vos déclarations que votre fonction vous donne une « compétence nationale »

(p.13, idem) dans votre domaine, compétence que vous êtes le seul à posséder au Rwanda (p.13,

idem). Dans ces conditions, il est encore plus incohérent que les autorités rwandaises vous

maintiennent à ce poste et ne vous licencient pas, compte tenu de la suspicion de votre hiérarchie à

votre égard. Interrogé une nouvelle fois sur le comportement des autorités rwandaises, vous avancez

que : « selon moi, on m’a gardé suivant mes compétences, mes qualifications, parce que quand on a

terminé à l’université, on était que huit. Ils ne pouvaient pas se permettre de me perdre » (p.13, idem).

Ces propos n’étant pas convaincants, vous êtes invité à vous exprimer de nouveau, et vous déclarez

alors que « si vous êtes intéressant pour le FPR, il vous garde […]. En quelque sorte le FPR peut vous

garder dans un travail parce que vous êtes intéressant pour lui » (p.13, idem). Ces propos impliquant

qu’in fine, et malgré vos allégations allant dans le sens contraire, vous conveniez en réalité au FPR,

cela vous est signalé, ce à quoi vous répondez « non je ne convenais pas au FPR, je vous ai dit que les

motifs pour lesquels ils m’ont gardé je les ignore, je vous dis ce que je pense, j’ignore quels critères ils

ont suivi pour me garder, mais ce que je sais, je ne convenais pas au FPR » (p.13, idem). Dès lors,

force est de constater que vous ne parvenez pas à expliquer pourquoi, malgré vos déclarations selon

lesquelles vous aviez des problèmes avec les autorités rwandaises au point que celles-ci chargent un

agent de renseignement de vous surveiller, vous gardez malgré tout votre poste.

Par ailleurs, dans le même ordre d’idée, vous déclarez que vous êtes venu en Belgique en 2018 pour

dénoncer les vols du FPR dont vous avez été témoin dans le cadre de vos activités professionnelles

(pp.11-12, idem). Or, le CGRA ne peut, là encore, que souligner qu’il est tout à fait incohérent que les

autorités rwandaises vous impliquent dans de tels dossiers, lesquels concernent notamment l’épouse du

président ou des sociétés de militaires (p.12, idem), alors qu’elles n’ont manifestement pas confiance en

vous puisqu’elles ont chargé les services de renseignement de vous surveiller.

Enfin, le CGRA constate que vous ne fournissez aucun document venant appuyer vos déclarations

relatives aux problèmes professionnels que vous auriez rencontrés. A l’inverse, vous produisez un « à

qui de droit » délivré par le Rwanda Development Board, lequel stipule que vous avez travaillé pour eux

du 1er septembre 2012 au 30 juin 2015. Or, à aucun égard, ce document ne laisse à penser que votre

relation professionnelle s’est terminée comme vous l’affirmez.

Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez rencontré des problèmes

professionnels liés à votre refus d’intégrer le FPR.

Vous invoquez ensuite une seconde crainte liée au fait que vous soyez venu en Belgique 2018

pour rencontrer [A.R.]. Toutefois, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité de cette rencontre.

Premièrement, alors que vous déclarez ne pas avoir démissionné avant 2015, et ce malgré les

pressions, car « je n’ai pas démissionné parce que j’avais des objectifs à atteindre au sein de RDB. Mon

premier objectif était de glaner des informations pouvant aider à combattre le FPR, au début ça pouvait

me permettre de supporter les menaces que je rencontrais, mais à un certain moment c’était trop »

(pp.13-14, idem), le Commissariat général s’étonne que vous attendiez 2018 pour dénoncer les vols

commis par le FPR, et dont vous avez été témoin entre 2013 et 2015, soit entre trois et six années

auparavant. Invité à expliquer ce long délai, vous répondez que « je ne suis pas venu en 2015 car à ce

moment-là on pourchassait les opposants surtout ici en Belgique, dans l’Union européenne. C’est ça qui

m’a poussé à ne pas quitter, je trouvais que c’était dangereux » (p.14, idem). Il vous est alors demandé

si, avant 2018, le Rwanda ne pourchassait déjà pas les opposants, et vous avancez alors que « oui,

aujourd’hui on les pourchasse également mais les informations que j’avais disaient que ça avait ralenti »

(p.14, idem), propos qui ne sont pas convaincants. Finalement, vous finissez par déclarer à ce propos

que « c’est parce que pour moi le temps n’était pas encore venu de le dire, ou de le publier, et aussi

c’était dû par cette torture psychologie que je recevais continuellement jusqu’au moment où c’était trop,

je ne pouvais plus subir ou me taire suite à ces tortures et j'ai décidé de leur déclarer la guerre » (p.14,

idem), propos qui ne convainquent guère plus.

Deuxièmement, le Commissariat général constate que malgré le traitement que vous réservent les

autorités rwandaises, lesquelles vous « torturent » et vous font surveiller par les service de

renseignements, vous parvenez malgré tout à venir en Belgique sans encombre, malgré les « secrets »

que vous détenez. Interrogé à ce sujet, vous répondez que « si vous êtes espionné vous êtes espionné

par un humain, ceux qui vous aident pour pouvoir passer sont des humains aussi, je veux dire que ce

n’est pas parce que vous êtes surveillé que vous ne pouvez pas vous échapper » (p.14, idem). Or, non

seulement vous ne faites état d’aucune difficulté pour quitter le Rwanda en 2018 ; mais de plus, si
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réellement vous vous étiez « échappé » à cette occasion, le CGRA ne peut que souligner que vous ne

demandez pourtant pas la protection de la Belgique. Invité à vous expliquer, à ce sujet, vous déclarez

que « c’est parce que j’ignorais que le gouvernement qui est sensé me protéger avait su que j’avais

collaboré avec les gens qui appartenaient à un parti qu’ils traitaient de terroristes » (p.15, idem). Or, ces

propos ne sont absolument pas convaincants dans la mesure où ils contredisent totalement vos

déclarations selon lesquelles vous étiez torturé au Rwanda, et selon lesquelles vous vous seriez «

échappé » du Rwanda en 2018. Certes, vous tentez de justifier cela par le fait que « j’avais une famille

qui était au Rwanda, si j’avais tenté quoique ce soit, j’aurais mis ma famille en danger de mort » (p.15,

idem). Toutefois, cette explication n’est pas non plus convaincante dans la mesure où vous auriez pu, à

l’époque, prendre les même dispositions que celles que vous avez prises en 2019, lorsque vous êtes

venu en Belgique avec toute votre famille. Par ailleurs, ce constat est particulièrement valable attendu

qu’il ressort de vos déclarations que votre situation était plus délicate en 2019 qu’en 2018, et que vous

avez à cette occasion disposé de moins de temps pour organiser votre voyage.

Troisièmement, le CGRA souligne que ni vous ni [A.R.] ne prenez la moindre précaution lors de votre

rencontre, faisant celle-ci en public. Invité à vous expliquer quant à ce manque de prudence, vous

avancez que « c’est le choix que nous avions fait, d’abord nous étions assis seuls, on aurait jamais

pensé que quelqu'un pouvait nous espionner » (p.14, idem). Or, au vu de votre situation et la

surveillance dont vous faites l’objet, et compte tenu du statut d’[A.R.], votre naïveté et votre insouciance

ne sont pas crédibles.

Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez venu en Belgique en 2018

dans les circonstances que vous décrivez, ni pour les raisons que vous avancez.

Ensuite, vous expliquez que le 1er septembre 2018, vous êtes informé par une connaissance que vous

êtes suspecté de collaborer avec un parti terroriste. Toutefois, vu les éléments avancés ci-dessus, le

CGRA considère que tel ne peut pas être le cas. De plus, le Commissariat général souligne que lorsque

vous êtes interrogé sur l’homme qui vous en informe, à savoir « un ami » (p.15, idem), vous ne pouvez

pourtant presque rien dire à son propos « [il] est célibataire, il habite à Gikondo, c’est tout je ne vois rien

d’autre » (p.15, idem).

Par ailleurs, vous vous contredisez avec votre épouse puisqu’alors que vous déclarez quelle le connait

(p.15, idem), elle est incapable de dire s’il est marié ou s’il a des enfants (p.7, entretien de votre

épouse). Par ailleurs, alors que vous alléguez que cette surveillance se traduit par une perquisition à

votre domicile le 21 septembre 2018, vous tenez des propos très peu convaincants à ce sujet. Ainsi,

vous ne faites pas mention de cette perquisition dans vos déclarations faites auprès de l’OE, ce que

vous tentez vainement de justifier par le fait qu’« à l’Office on m’a demandé d’être bref, de ne pas

détailler, de donner les plus principaux » (p.17, entretien personnel). Par ailleurs, vous et votre épouse

vous contredisez au sujet du nombre de personnes qui ont mené cette perquisition, votre épouse

déclarant dans un premier temps qu’il s’agissait de deux personnes (questionnaire CGRA de votre

épouse), avant de déclarer, lors de son entretien devant le CGRA, qu’il s’agissait en réalité de trois

personnes (p.7, entretien de votre épouse), contradiction qu’elle tente vainement d’expliquer par une

erreur de l’Office des étrangers. Quand à vous, vous avez déclaré dans un premier temps, lors de votre

entretien qu’il s’agissait de deux personnes (p.17, entretien personnel), avant de dire que c’était peut-

être trois, car « peutêtre que j’ai mal entendu » (p.18, idem). Or, ces contradictions et omissions

empêchent le Commissariat général de croire en la réalité de cet évènement.

Enfin, le CGRA constate que vous avez quitté le Rwanda en toute légalité le 31 janvier 2019,

accompagné de votre épouse et de vos enfants, et muni de votre passeport et d’un visa pour la

Belgique. Or, au vu de la situation que vous décrivez, à savoir que vous êtes recherché par vos

autorités nationales car vous êtes soupçonné de collaborer avec un parti terroriste, il est tout à fait

invraisemblable que vous puissiez quitter le pays de cette manière. Certes, vous prétendez avoir été

aidé par une connaissance, qui vous a aidé à l’aéroport. Toutefois, interrogé au sujet de cet homme qui

risque sa carrière voire sa vie pour vous aider, vous ne parvenez pas à convaincre le Commissariat

général que vous connaissez suffisamment bien cet homme pour qu’il prenne de tels risques pour vous.

Ainsi, vous pouvez simplement dire qu’il a une femme et des enfants, mais vous ne connaissez le nom

de personne (p.15, idem), et déclarez que vous vous êtes rendu à une seule occasion chez lui (p.15,

idem). De plus, vous êtes incapable d’expliquer comment cet homme s’y est pris pour vous aider, si ce

n’est qu’il vous a demandé de l’argent (p.15, idem).
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Enfin, notons également que votre plus jeune enfant, qui a voyagé avec vous, a obtenu son passeport

en date du 7 novembre 2018, soit à un moment où vous êtes recherché depuis presque deux mois par

les autorités rwandaises.

Dès lors, cet élément achève de convaincre le CGRA que vous n’avez pas quitté le Rwanda pour

les raisons que vous invoquez, ni dans les conditions que vous décrivez. En conséquence, le

Commissariat général considère qu’il ne peut être accordé de crédit aux persécutions que vous

dites avoir subies de la part des autorités rwandaises.

Enfin, vous invoquez une troisième crainte liée à vos activités politiques pour le compte du RNC.

A cet égard, concernant votre militantisme antérieur à votre arrivé en Belgique, au vu des éléments

soulignés ci-dessus, à savoir l’absence de crédibilité de vos déclarations et l’absence de persécutions,

dans votre chef, avant votre départ du Rwanda, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous

ayez réellement eu de telles activités.

Par ailleurs, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous intégrez le parti en juillet 2012, vous

répondez simplement : « j’avais été mobilisé et ça m’a convenu, alors j’ai décidé de l’intégrer » (p.5,

idem). Vous expliquez à ce propos avoir été directement contacté par [A.R.]. Toutefois, interrogé à son

sujet, vous tenez des propos vagues et très imprécis (pp.5-6, idem), lesquels ne permettent

aucunement de comprendre quels liens privilégiés vous relieraient à cet homme et qui permettraient de

comprend pourquoi il décide de vous contacter personnellement et directement par WhatsApp, en 2012,

pour vous faire intégrer son parti.

Par ailleurs, invité à expliquer pourquoi vous adhérez au RNC et pas à un autre parti d’opposition, vous

tenez également des propos peu convaincants, expliquant à ce sujet que « comme je l’ai dit j’ai choisi le

RNC suite à ses objectifs et ses principes, au Rwanda il n’y a pas de parti d’opposition, les partis qui

existent sont sous la coupe du FPR » (p.6, idem). Ensuite, invité à expliquer la différence entre le RNC

et les autres partis d’opposition, vous êtes toujours aussi peu convaincant, vous limitant à déclarer des

généralités : « par exemple le RNC accepte toutes les ethnies, il n’y a aucune ethnie qui est mise de

côté, tandis que le FDU se concentre sur une ethnie (.7, idem), ou encore « le PS n’est pas concentré

sur les ethnies mais personnellement je ne l’ai pas aimé » (p.7, idem).

Ainsi, force est de constater que de vos déclarations relatives à votre engagement en politique (pp.5-7

idem) sont simplistes et généralistes, et qu’elles ne donnent pas le sentiment d’une réelle conviction

politique. Plus encore, le CGRA souligne que malgré le fait que vous adhérez au RNC en juillet 2012,

vous devenez pourtant employé du Rwanda Development Board en septembre 2012, soit deux mois

après. Certes, vous alléguez y avoir été pour espionner, et que vous y avez rencontré des problèmes ;

mais au vu des éléments soulignés ci-dessus, le CGRA estime que tel n’est pas le cas.

Enfin, alors que vous alléguez connaitre [A.R.], qui vous a personnellement recruté et auprès de qui

vous êtes venu faire une mission d’information en Belgique en 2018, le Commissariat général ne peut

que constater que vous ne produisez aucun témoignage de sa part, vous contentant de fournir « un à

qui de droit » du RNC quasiment totalement standardisé, et qui ne fait aucunement mention d’une

quelconque implication dans le parti avant votre arrivé en Belgique en 2019.

Dès lors, le CGRA considère que vous n’êtes pas membre du RNC depuis 2012 comme vous l’affirmez,

et que les autorités rwandaises ne vous reprochent aucunement des accointances avec un « parti

terroriste ». Partant, vous n’avez pas été persécuté au Rwanda, sur cette base, avant votre départ du

pays en 2019.

Concernant votre crainte liée au fait que vous soyez membre de l’opposition rwandaise en

Belgique, le Commissariat général n’est pas convaincu qu’elle justifie un besoin de protection

internationale.

En effet, le CGRA ne peut que constater, dans votre chef, un activisme particulièrement limité, lequel se

borne donc à la participation à des réunions et à quelques manifestations, sit-in ou messes de

commémoration, ce que vous démontrez en produisant quelques photos et vidéos prises à ces

occasions. Cependant, le Commissariat général ne dispose d’aucun élément portant à croire que les

autorités rwandaises, à supposer qu’elles infiltrent ces évènements ou visionnent ces photos et vidéos

vous aient formellement identifié. A cet égard, force est de constater que vous n’apportez aucun
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élément objectif probant qui permette, à ce jour, d’attester que vos autorités aient pris connaissance de

ces éléments et, de surcroît, vous aient formellement identifié, votre argumentation à ce propos étant

totalement spéculative.

Par ailleurs, bien que vous affirmez publier des choses sur Twitter sous votre réelle identité (p.9, idem),

les copies de Tweet que vous fournissez à l’appui de votre demande de protection ne permettent

aucunement de constater cette affirmation.

Dès lors, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA que votre implication au sein du RNC vous a

conféré une visibilité telle qu’elle justifierait que vous ayez fait l’objet d’une identification, en tant

qu’opposant politique, de la part des autorités rwandaises.

Enfin, concernant les documents versés à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci ne sont pas

de nature à inverser la conviction que s’est forgée le Commissariat général.

Votre passeport, celui de votre épouse et ceux de vos enfants (pièces 1,2&3, farde verte), attestent de

votre identité et de votre nationalité, lesquelles ne sont pas remises en cause dans la présente décision.

Les document relatifs à votre travail pour le Rwanda Development Board (pièces 4, farde verte), appuie

le fait que vous avez travaillé pour cet organisme. Cependant, ils n’apportent aucun élément venant

soutenir les problèmes que vous alléguez avoir rencontrés dans le cadre de cette activité

professionnelle.

Concernant les document relatifs à votre implication au sein du RNC (pièces 5, farde verte), ceux-ci

étayent, le fait que vous avez effectivement adhéré au parti à votre arrivée en Belgique, élément non

remis en cause par le CGRA. Néanmoins, comme souligné ci-dessus, ces pièces ne permettent pas de

constater un militantisme profond dans votre chef, et n’amènent pas le CGRA à considérer que votre

adhésion au parti soit connue des autorités rwandaises et puisse poser le moindre risque dans votre

chef. Concernant la copie de Tweet (pièces 6, farde verte), ceux-ci ont été abordé ci-dessus, et qu’ils ne

permettaient aucunement de constater que votre réelle identité apparaisse.

A propos de l’échange de mail (pièces 7, farde verte), le CGRA est dans l’impossibilité de vérifier la

qualité et la sincérité de leur auteur, ce qui ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante de vos

déclarations.

Le différents articles du code pénal rwandais (pièces 8, farde verte) sont sans pertinence dans la

mesure où ils sont de portée générale et n’apportent aucun élément concret venant appuyer vos

déclarations et votre situation personnelle.

L’attestation de mariage (pièce 9, farde verte) et les attestations de naissance de vos enfants (pièces

10, farde verte) attestent de vos liens familiaux, lesquels ne sont pas contestés dans la présente

décision.

Le document médical (pièce 11, farde verte) a trait à la grossesse de votre épouse, mais n’apporte

aucun éclairage particulier permettant de rétablir la crédibilité défaillantes de vos déclarations.

L’attestation sur l’honneur (pièce 12, farde verte) est sans pertinence dans la cadre de l’analyse de votre

demande de protection internationale.

Concernant les articles de presse et rapports divers (pièce 13, farde verte), attendus que vous n’êtes

pas nommément cité dans ceux-ci (p.10, entretien personnel), le CGRA souligne qu’il s’agit de

documents de portée générale qui ne permettent pas de démontrer les faits que vous invoquez à

l’origine de votre crainte de persécution.

Enfin, concernant vos remarques relatives aux notes de l’entretien personnel (pièce 14, farde verte), le

Commissariat général a pris en considérations vos observations, mais celles-ci ne parviennent pas à

renverser le sens de cette décision.

En conclusion, de tout ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA de

l’existence, en cas de retour au Rwanda, d’une crainte fondée de persécution au sens de la
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Convention de Genève de 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Attendu que vous n’avez exposé aucun motif personnel de crainte en cas de retour au Rwanda, et que

votre demande de protection internationale est entièrement liée aux motifs invoqués par votre époux à

l’appui de la sienne, le Commissariat général, ayant jugé la demande de protection internationale de

votre mari comme étant non-fondée, ne peut statuer autrement, vous concernant.

Enfin, concernant le document que vous présentez à l’appui de votre demande de protection

internationale, à savoir un document médical (pièce 11, farde verte), celui-ci a déjà été analysé dans la

cadre du dossier de votre époux. Si ce document permet d’appuyer le fait que votre enfant est né

prématurément, il n’apporte aucun élément permettant de s’assurer des raisons de cet accouchement

prématuré. Dès lors, il n’est pas de nature à inverser la décision du CGRA.

Compte tenu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenue à convaincre le CGRA de l’existence,

en cas de retour au Rwanda, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le

cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

3. Le cadre juridique

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union
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européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

3.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4. Les requêtes

4.1. Dans leurs recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil»), les parties requérantes reprennent pour l’essentiel les faits tels qu’ils figurent dans les

décisions entreprises.

4.2. Les parties requérantes invoquent la « [v]iolation de l'article 48/3 et 48/4 de la Loi du 15/12/1980 et

l'article 1 de la Convention de Genève juncto les principes généraux de bonne administration,

notamment le principe de motivation matérielle et l'obligation de prudence juncto l'article 62 de la Loi des

Etrangers, l'article 2 et 3 de la Loi du 29/7/1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.».

4.3. En substance, elles font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de leur demande de protection internationale.

4.4. En conséquence, les parties requérantes demandent au Conseil de réformer les actes attaqués et

« de [les] reconnaître […] comme réfugié[s], au moins [de leur] accorder le statut de protection

subsidiaire. ».

5. Les documents déposés dans le cadre des recours

5.1. Outre une copie des décisions querellées, les parties requérantes joignent les éléments suivants

aux requêtes :

« […]
2. Copie lettre de RNC
3. Copie témoignage et copie carte d'identité de [R.A.]
4. Copie déclaration d'[I.R.]
5. Copie déclaration de [M.E.]
6. Copie attestation sur l'honneur de [M.D.]
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7. Copie photos YouTube Radio Itahuka
8. Copie d'une capture d'écran de Twitter avec le numéro gsm et email du requérant
9. Copie postes sur Twitter du requérant
10. Copie photos des personnes qui l'ont bloqué sur Twitter
11. Copie d'une capture d'écran d'une groupe de Whatsapp
12. Copie articles des journaux
13. Copie recours Conseil du Contentieux des Etrangers n° 228 163 du 29 octobre 2019
14. Copie recours Conseil du Contentieux des Etrangers n° 217 998 du 7 mars 2019 […] ».

5.2. Par le biais d’un courrier recommandé daté du 5 mars 2021, les parties requérantes déposent une
note complémentaire (pièce n°7 du dossier de la procédure) à laquelle elles joignent les pièces
suivantes :

« 1. Motion for a resolution on Rwanda du Parlement européen: https://www.europarl.europa.eu […] ;
2. Article: UN: Countries Call Out Rwanda's Rights Record;
3. Article: Exiled Rwandan politician shot dead in Cape Town:
https://www.iol.co.za/news […]
4. Article: Rwandans Charged With Murder of Exiled Critic: https://www.hrw.org/news […]
5. Article: https://www.rfi.fr/fr/afrique […]
6. Opinion: https://www.washingtonpost.com/opinions […]
7. Rapport: https://freedomhouse.org […] »

5.3. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

5.4. Par courrier recommandé du 26 juillet 2021, les parties requérantes font parvenir une note

complémentaire au Conseil à laquelle elles joignent plusieurs articles issus d’internet ainsi qu’un

« [e]mail concernant des tweets du requérant ». A cet égard, le Conseil observe que l’article 39/76,

§1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, s’il prévoit la possibilité, pour les parties, de « […]

communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais d'une note

complémentaire […] », ne permet toutefois pas cette possibilité postérieurement à la clôture des débats.

Aussi, le Conseil estime ne pas devoir tenir compte de ces documents, parvenus après la clôture des

débats, ni devoir rouvrir les débats. Le Conseil relève aussi que les notes complémentaires du 26 juillet

2021 ne formulent aucune demande de réouverture des débats en lien avec la transmission des quatre

pièces jointes à celles-ci.

6. Appréciation sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2. En substance, les parties requérantes invoquent une crainte d’être persécutées en raison du refus

du requérant d’adhérer au Front Patriotique Rwandais (ci-après dénommé le « FPR ») ; de sa rencontre

avec A.R. ; et du fait qu’il soit membre de l’opposition rwandaise en Belgique.

6.3. Dans la motivation de ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations

des parties requérantes, de même que les documents qu’elles versent aux dossiers, ne permettent pas

d’établir le bien-fondé des craintes qu’elles invoquent.

6.4. A titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la

partie défenderesse à rejeter les demandes de protection internationale des parties requérantes. Cette
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motivation est claire et permet aux requérants de comprendre les raisons de ces rejets. Les décisions

sont donc formellement motivées.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs des décisions attaquées se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants des récits -

et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes

ainsi alléguées par les parties requérantes à l’appui de leur demande de protection internationale.

6.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation des requêtes sur ces questions dès lors

qu’elles n’apportent aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la

motivation des décisions querellées et ne développent, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir

le bien-fondé des craintes alléguées.

6.5.1 Ainsi, le Conseil relève en premier lieu que les documents déposés manquent de pertinence ou de

force probante pour établir la réalité et le bien-fondé des craintes invoquées. Si les requérants ont tenté

d’étayer leurs déclarations par certaines preuves documentaires, la partie défenderesse expose de

manière circonstanciée pourquoi il ne peut y être attaché de force probante. A cet égard, le Conseil est

d’avis que les requérants n’avancent aucun argument de nature à contester utilement l’analyse de la

partie défenderesse sur ce point, à laquelle dès lors il se rallie.

6.5.2. Le Conseil considère encore que les documents annexés aux requêtes et à la note

complémentaire des parties requérantes ne permettent pas d’établir la réalité des faits qu’elles

invoquent, ni le bien-fondé des craintes qu’elles allèguent.

6.5.2.1. Plus particulièrement, force est de constater concernant l’attestation du RNC datée du 24

décembre 2020, si elle confirme la nomination du requérant en tant que « Président du comité de

Discipline Section Belgique », que son contenu s’avère fort peu circonstancié sur la teneur réelle de

l’engagement du requérant au sein du RNC ; le document se limitant à indiquer qu’il « participe

régulièrement aux manifestations, réunions politiques ainsi qu’à d’autres activités organisées par le

RNC […] », sans plus.

Quant au témoignage de R.A., il y a lieu de constater qu’il s’agit d’un document à caractère privé qui

empêche de s’assurer de la sincérité de son auteur et des circonstances dans lesquelles ce document a

été rédigé. En outre, le Conseil observe que ce document se révèle tout aussi inconsistant sur les

problèmes rencontrés par les parties requérantes au Rwanda voire muet quant aux conséquences

concrètes de ces problèmes au pays. Il se limite en effet à affirmer de manière péremptoire et peu

circonstanciée que son auteur a rencontré le requérant en juillet 2018 en Belgique et que ce dernier est

impliqué dans des activités politiques en Belgique. Force est donc de conclure que cette pièce présente

une force probante limitée et qu’elle ne peut dès lors suffire à établir que le requérant a effectivement

rencontré R.A. en Belgique à la date et dans le contexte que les parties requérantes allèguent compte

tenu des constats pertinemment mis en exergue dans l’acte attaqué concernant cette rencontre et non

utilement contredits à ce stade de la procédure. La pièce d’identité de l’auteur de cette pièce ne révèle

aucun élément de nature à modifier cette conclusion.

Une même conclusion s’impose concernant les témoignages émanant de I.R., M.E. et M.D. En effet,

outre qu’il faille constater que ces pièces présentent également un caractère privé qui empêche de

s’assurer de la sincérité de leurs auteurs et des circonstances dans lesquelles elles ont été rédigées, il

apparait également que ces pièces sont très sommaires concernant les problèmes rencontrés par les

parties requérantes au Rwanda. Ainsi, dans son témoignage, le sieur I.R. se limite essentiellement à

expliquer la situation politique au Rwanda, à confirmer que le requérant est membre du RNC et à

affirmer que les parties requérantes seraient en danger en cas de retour au Rwanda, sans toutefois faire

concrètement allusion aux ennuis qu’elles auraient personnellement rencontrés au Rwanda. Le

témoignage de M.E. n’est pas plus circonstancié dans la mesure où l’auteur se limite à confirmer que le

requérant est membre du RNC et de la « Task Team in charge of drafting all policy and legal

documents », sans pour autant renseigner plus amplement sur les faits de persécution que les

requérants allèguent avoir vécus lorsqu’ils étaient au Rwanda ou sur le risque de persécution ou

d’atteinte grave auquel ils sont exposés en cas de retour dans leur pays. Enfin, le témoignage de M.D.

ne fournit aucune information déterminante concernant les faits de persécution et les craintes alléguées

en l’espèce dès lors que ce document se limite à attester que l’auteur a prêté un gsm au requérant afin

de lui permettre de communiquer.
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Par ailleurs, concernant les activités du requérant sur les réseaux sociaux, étayées par la production de

posts du requérant sur « Twitter » et par « une capture d’écran d’un groupe Whatsapp », le Conseil

observe à nouveau que si ces documents étayent la réalité d’un certain militantisme politique du

requérant, ce qui n’est pas contesté, ce dernier ne démontre aucunement de quelle manière il aurait été

identifié par les autorités rwandaises (les propos étant visiblement tenus sur son compte « Twitter »

personnel, sans qu’il ne soit établi qu’il soit suivi ou identifié par des membres des autorités rwandaises

ou que de tels « posts » auraient eu une publicité plus particulière) ni, par ailleurs, en quoi la teneur de

ses propos seraient d’une nature telle qu’il constituerait une cible pour ses autorités nationales, en tant

que membre du RNC, nonobstant les fonctions qu’il déclare occuper. Dans le même ordre d’idées, la

circonstance que le requérant soit « bloqué par quelques personnes importantes du politique de

Rwanda » sur « Twitter » n’est pas de nature à établir que le requérant est un militant politique

particulièrement actif et qu’il constitue une cible particulière pour ses autorités.

A propos des captures d’écran « Youtube » renvoyant à des événements organisés par l’opposition

rwandaise en Belgique auxquels le requérant a participé, le Conseil estime que ce comportement ne fait

toutefois pas apparaitre le requérant comme exerçant un rôle important dans la contestation du régime

rwandais en Belgique.

S’agissant des copies des arrêts n° 228 163 et n° 217 998 rendus par le Conseil de céans, il y a lieu de

souligner que ceux-ci ne constituent pas des précédents qui le lient dans son appréciation qu’il se doit

d’effectuer en fonction des éléments propres à chaque demande de protection internationale. En tout

état de cause, les parties requérantes ne démontrent pas de façon convaincante les éléments de

comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans leur chef, des enseignements

jurisprudentiels qu’elle cite.

Enfin, l’article de presse concernant l’accord signé entre les services de renseignements belges et le

Rwanda ne renseigne aucunement sur la situation personnelle des requérants. En effet, il s’agit

d’informations qui présentent un caractère général. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour

tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe aux demandeurs de

démontrer in concreto qu’ils ont personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel

de subir des atteintes graves ou qu’ils font partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles

persécutions ou atteintes graves, quod non en l’espèce.

En définitive, contrairement à ce qui est plaidé dans les requêtes, il ne peut être déduit de ces pièces

que les parties requérantes s’exposent à un risque de persécution ou d’atteinte grave en cas de retour

au Rwanda en raison de l’engagement du requérant en faveur du RNC en Belgique (v. également infra

point 6.8.).

6.5.2.2. Du reste, le Conseil observe que les parties requérantes ont joint à leur note complémentaire du

5 mars 2021 plusieurs articles de presse en lien notamment avec la situation des opposants politiques

rwandais et la politique rwandaise. A cet égard, il y a lieu de constater que ces différentes pièces ont un

caractère général, ne concernent pas les requérants individuellement, ni n’établissent la réalité des faits

qu’ils allèguent. Le Conseil souligne que la simple invocation d’articles ou rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou

encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Il incombe aux requérants de démontrer in concreto qu’ils ont personnellement des raisons de

craindre d’être persécutés ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi les requérants ne

procèdent pas en l’espèce comme il sera démontré dans les développements qui suivent, ou qu’ils font

partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard

des informations disponibles sur son pays, ce à quoi ils ne procèdent pas davantage.

6.6. Force est donc de conclure que les parties requérantes ne se prévalent d’aucun document

réellement probant et déterminant à l’appui de leur récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce

invoqués sont par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en

demeure pas moins que dans ces conditions, il revenait aux parties requérantes de fournir un récit

présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de

la cause, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

6.7. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit des parties requérantes, le Conseil considère que la partie

défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion, pour les raisons qu’elle détaille dans les actes
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attaqués (v. supra point 2), que les propos des parties requérantes concernant le refus du requérant

d’adhérer au FPR ; sa rencontre avec A.R. ; et ses activités politiques tant au Rwanda qu’en Belgique,

ne sont pas de nature à établir la réalité des faits et le bien-fondé des craintes qu’elles allèguent.

6.8. Dans leurs requêtes, les parties requérantes ne formulent aucun argument de nature à remettre en

cause ces motifs des décisions attaquées. En effet, elles se limitent, pour l’essentiel, à réitérer et

confirmer leurs déclarations antérieures concernant leurs craintes en lien avec le refus du requérant

d’adhérer au FPR ; sa rencontre en Belgique avec A.R. ; et ses activités politiques au Rwanda et en

Belgique, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique extrêmement générale

sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision -, et à avancer l’une ou l’autre explication

pour justifier l’incohérence du comportement du requérant (« requérant voulait avoir beaucoup

d’information pour aider » ; le requérant n’a pas agi plus tôt compte tenu de l’oppression dont sont

victimes les opposants politiques au Rwanda ; les requérants ont pu quitter le Rwanda grâce à un ami),

sans toutefois apporter aucun élément supplémentaire de nature à infirmer la motivation des décisions

attaquées.

Du reste, à propos plus particulièrement des activités politiques du requérant en faveur du RNC en

Belgique, si les requêtes rappellent que le « requérant a expliqué qu’il est le Président du comité de

Discipline Section Belgique, membre dans la commission technique chargé de rédiger et rénover les

documents juridiques du RNC au niveau international » ; qu’elles font valoir que le « requérant a

participé dans l’élaboration des documents juridiques du RNC et aux activités […] ; et qu’elles renvoient

aux nouvelles pièces jointes en annexe, le Conseil considère, pour sa part, que ces arguments ne sont

pas de nature à modifier la conclusion qu’il ressort des propos des parties requérantes que l’implication

du requérant au sein du RNC en Belgique apparait limitée et qu’elle ne lui confère pas une visibilité telle

qu’elle justifierait qu’il ait été identifié comme opposant politique par les autorités rwandaises. Les

requêtes n’apportent aucun élément concret et pertinent de nature à modifier cette conclusion (v.

également supra point 6.5.2.1.).

6.9. Il en découle qu’en l’état actuel du dossier, les parties requérantes ne fournissent aucun élément

concret et tangible de nature à indiquer qu’elles seraient actuellement recherchées dans leur pays

d’origine par leurs autorités nationales à raison des faits qu’elles avancent à l’appui de leur demande de

protection internationale.

Dès lors, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont des raisons de craindre d'être

persécutées en cas de retour au Rwanda au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6.10. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leur demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leur demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des

demandes du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays

d’origine les requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire que les parties requérantes seraient exposées, en cas de

retour au Rwanda, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la

loi du 15 décembre 1980.

6.11. En conséquence, le Conseil considère que les parties requérantes ne démontrent pas en quoi la

partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans les requêtes, ou

n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ou a commis une erreur d’appréciation ; il

estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle

parvient à la conclusion que les requérants n’établissent pas le bien-fondé des craintes et risques

allégués.

7. En conclusion, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou qu’elles en

restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980,
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ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourraient, dans leur pays, un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

8. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen des requêtes, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des demandes.

9. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens des recours à la charge des parties

requérantes

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les affaires X et X sont jointes.

Article 2

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 3

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Article 4

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


